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AU CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER, 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
 

1 Objet du préavis 
La Municipalité, dans le cadre de la mise en application de la législation en vigueur, sollicite 
l'accord de votre Conseil pour l’octroi d’un crédit de CHF 100'000.- destiné aux travaux 
urgent de remplacement du joint de dilatation du pont « Migros », propriété de la 
Commune.  

2 Préambule 
Le pont « Migros » est le pont enjambant la RC 179c. Il permet l’accès au centre commercial 
Migros depuis la rue de Morges, mais il sert aussi d’échangeur pour la RC 179c et de liaison 
dénivelée au dessus de la RC.  
Ce pont est propriété de la Commune. Il a été construit en 1971 par le bureau Biermann, 
Schopfer & Karakas, lors de la réalisation du centre commercial. Conformément à la 
convention établie lors du permis de construire, le pont a été repris au domaine public par la 
Commune. 
En 2001, le joint de dilatation actuel a été mis en place lors des travaux d’assainissement de 
tout l’ouvrage. Puis en 2009, une réfection du revêtement bitumineux de part et d’autre du 
joint a été réalisée. L’état du joint avait alors été jugé satisfaisant. 
 

3 Dégradation du joint 
L’augmentation continue du trafic routier, liée à l’exploitation de la ligne TL n°36, engendre 
une dégradation progressive du joint. En 2009, l’estimation de la durée de vie était de l’ordre 
de 10 à 15 ans, en exploitation normale. 
 
Le 17 janvier 2013 un accident de la circulation a eu lieu au droit du joint de dilatation. Un 
véhicule s’est déporté sur la voie opposée, et est entré en collision frontale avec un véhicule 
circulant normalement. Sous l’effet du choc, une partie du joint a été endommagée. Afin de 
faire valoir nos droits de propriété face à l’assurance, le service Infrastructures et travaux a 
mandaté une expertise de l’ouvrage au bureau MP Ingénieurs Conseils SA. 
Le joint de dilatation est construit en 3 parties, seule la partie Ouest a subi des dommages, 
soit un tiers du joint. 
Les dégâts constatés sont : 

• La déformation de la structure métallique du joint 
• L’arrachement de la partie supérieure en caoutchouc 
• L’ovalisation des trous de fixation dans la plaque inférieure métallique 
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• L’allongement supposé des vis de fixation ou la rupture des ancrages chimiques 
• L’endommagement de la bande de roulement. 

Du fait de cet évènement, l’élément du joint endommagé (soit un tiers de la longueur) se 
soulève et saute à chaque passage de véhicule. Le risque est l’arrachement du joint lors d’un 
prochain déneigement ou par usure excessive avec le trafic. 
Deux solutions ont été étudiées : 

1. Remplacement partiel de la pièce endommagée : l’évolution technique de ces 
dernières années fait qu’il sera difficile de trouver un même joint. Il faudra alors 
poser un joint de même conception mais différent. Au vu de l’usure du reste du 
joint, cette solution est écartée, afin de garantir une homogénéité de l’ouvrage et 
éviter de refaire des travaux de renouvellement dans quelques années. 

2. Remplacement total du joint : Cette variante permet le remplacement complet par 
un joint mieux adapté aux contraintes actuelles de trafic et permettant de garantir 
un comportement uniforme de l’ouvrage à long terme. Cette variante est retenue. 

Estimation des coûts : 
• Dépose et remplacement total du joint : CHF 60'000.- 
• Honoraire d’ingénieurs (étude et travaux) : CHF 16'000.- 
• 
• Sous-total HT : CHF 87'500.- 

Divers et imprévus : CHF 11'500.- 

• 
• Total HT : CHF 91'000.- 

Honoraire du rapport d’expertise : CHF 3'500.- 

• 
• Estimation totale TTC : CHF 98'280.- 

TVA 8% CHF 7'280.- 

• Montant du préavis arrondi à : CHF 100'000.- 

La participation de l’assurance RC du véhicule fautif est en cours de négociation. Compte 
tenu que seul un des 3 éléments a été endommagé lors de l’accident, il est vraisemblable 
qu’en cas de participation de l’assurance, cette dernière n’entre en matière que pour une 
participation partielle au tiers du joint endommagé, en réduisant de sa part la vétusté de 
l’ouvrage. Par conséquent, la part de participation de l’assurance sera faible.  
Au vue de l’urgence de l’intervention, le présent préavis est déposé en cours de négociation 
avec l’assurance, sachant que le financement total devra être assuré par la Commune et que 
la participation de l’assurance sera refacturée lors de la facture finale des travaux. 

4 Conséquences sur le budget de fonctionnement  
(charges induites) 

Le renouvellement du joint est un investissement sans charge de fonctionnement 
supplémentaire. 
 

  



4 
 

5 Financement  

48'745'000.00Fr.     

1'826'000.00Fr.        

8/2011-16 350'000.00Fr.   

18/2011-16 483'000.00Fr.   

20/2011-16 43'700.00Fr.     

22/2011-16 345'000.00Fr.   

23/2011-16 450'000.00Fr.   

24/2011-16 486'375.00Fr.   

25/2011-16 415'000.00Fr.   

26/2011-16 266'760.00Fr.   

27/2011-16 343'000.00Fr.   

28/2011-16 78'000.00Fr.     

Préavis en cours au 25.3.2013

29/2011-16 477'500.00Fr.   

30/2011-16 419'000.00Fr.   

31/2011-16 100'000.00Fr.   4'257'335.00Fr.       

42'978'000.00Fr.      

316'335.00Fr.          

100'000.00Fr.          

Crédit d'étude relatif au plan de quartier (PQ) 
Lentillières Nord - Patrimonium

Gare de Renens - Crédit d'ouvrage du tracé routier de 
la Place de la Gare et du giratoire des Glycines

Ces investissements n'entraîneront pas de charges de fonctionnement 
supplémentaires.

Rénovation des places de jeux

Eclairage public - Patrimoine administratif                                                    
Crédit-cadre 2013-2016

Nouveau collège de la Romanellaz - Crédit d'étude 
pour la réalisation d'un bâtiment scolaire

Pont "Migros" - remplacement du joint de 
dilatation

Ecart défavorable par rapport au plan d'investissements 2013-2017

Solde des investissements à voter selon plan 2013-2017

Montant du crédit souhaité

Les Uttins - Crédit d'étude relatif à l'établissement du 
plan de quartier

Ces investissements seront financés par la trésorerie courante.

Charges de fonctionnement

Mode de financement

Amortissement

Plan de financement des investissements proposés

Plan des investissements 2013-2017
Les investissements du présent préavis en cours ne figurent pas au plan quinquennal 2013-2017, pris en
considération dans le tableau ci-dessous. 

Total des investissements prévus de 2013 à 2017

Divers préavis déjà votés 

Secteur Voirie - Remplacement d'un véhicule                                            
Nissan King Cab (1993)

Ces dépenses d'investissement peuvent être considérées comme des dépenses
thématiques et seront amorties, après déduction des participations de tiers,
dans un délai de dix ans par des prélèvements annuels dans le fonds de
réserve n° 9282.21 "Investissements thématiques en cours votés" qui aura été
préalablement approvisionné à cet effet par un prélèvement global dans le
fonds  de  réserve  n° 9282.50 "Investissements futurs". 

Ley Outre, secteurs 8, 9 et 10 - Crédit d'étude pour la 
réalisation de tests

Crédit d'étude relatif au plan de quartier (PQ) 
Lentillières Sud

Salle de spectacles de Chisaz - Divers travaux

Abribus de la rue du Centre - Remplacement

Bâtiments scolaires - divers travaux 
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6 Proposition municipale 
La Municipalité souhaite par le présent préavis garantir la sécurité d’utilisation de l’ouvrage 
Pont Migros et maintenir son exploitation. Cet axe routier ne peut être interrompu. 

7 Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité de Crissier vous prie, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante : 
 
Le Conseil communal de Crissier 
 

- Vu le préavis municipal N° 31/2011-2016 du 25 mars 2013, 
- Ouï le rapport de la commission désignée pour étudier cette affaire, 
- Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 
DECIDE 
d’accorder à la Municipalité un crédit pour le remplacement urgent du joint de dilatation du 
pont « Migros ». 

 
ACCORDE  
à la Municipalité un montant total de CHF 100’000.- TTC, conformément au détail contenu 
dans le présent préavis. 
 
 
Adopté par la Municipalité en séance du 25 mars 2013. 
 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic                  Le Secrétaire 
 
 
 M. Tendon                         D. Lang 
 
 
 
 
 
 
Délégué de la Municipalité à convoquer : Mme Nathalie Jaton, municipale 
 

Annexe 1 : rapport d’expertise du bureau MP ingénieurs conseils SA 
 



 
 
 
Maître de l’Ouvrage :    
 
Commune de Crissier 
 
 
 
Objet :    
 
Pont sur la RC 179c, dit « pont Migros » 
 
Ingénieur civil :  Biermann, Schopfer & Karakas (1971) 
 
 
 
 
 
 

Constat de l’arrachement du joint 
de dilatation  
 
Sinistre du 17 janvier 2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
Document établi par :   MP Ingénieurs Conseils SA - Crissier 
     Patrick Besson - Ingénieur civil 
 

 
 
 
 

Crissier, 20 février 2013 
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II.1. Bases 

Les documents suivants ont été mis à notre disposition (consultation pour établissement de notre 
rapport) : 

 Rapport SST-Engineers du 30 juin 2004  

 Rapport SST-Engineers du 25 aout 2004 

 Rapport SST-Engineers du 21 juillet 2005 

 Préavis n°50/97 au conseil municipal de Crissier 

 

o Plans 305-162 à 163 et 165 

o Plans 305-511 à 520 

o Plans 536 à 538 

o Plans 548-560 

o Plans 563-564 

o Plans 575-578-587-598  

o Plans 604a-607a-610a-613a-616a-619a-622-625-627a-628-635c-637a-642b 

o Listes de fers 549-566-599-602ª-605-605-611-614-617-620-623-626-629-644 
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IV. CONSTAT DES DEGATS 
Lors de l’accident du 17 janvier dernier, le frottement engendré par le choc des deux véhicules 
en collision à impliqué un effort important sur le joint de dilatation, dans la direction montante de 
la chaussée ; l’élément de gauche a été tiré vers le haut par ce frottement et de ce fait, cet 
élément est fortement dégradé. 

 

Les dégâts constatés sont : 

 Déformation de la structure métallique du joint 

 Arrachement de la partie supérieure en caoutchouc  

 Ovalisation des trous de fixation dans la plaque inférieure métallique 

 Allongement supposé des vis de fixation : à vérifier si cet allongement est dû à la rupture 
de l’ancrage chimique 

 Endommagement de la bande de roulement 
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V. CONSEQUENCES 
Du fait de ces dégâts, la totalité de cet élément du joint se soulève et saute à chaque passage 
de véhicule. 

Lors du déneigement, la lame du chasse-neige percute le joint, et de ce fait, le jeu de l’ensemble 
du joint augmente de façon inquiétante. 

Il est fort probable que le joint soit arraché lors d’un prochain passage du chasse neige. 

V.0. Remarque 

Nous constatons que le joint de dilatation n’est, dans sa globalité, pas en bon état. Il doit donc 
être remplacé dans les meilleurs délais. 

VI. CONCLUSION 
Vu l’état global du joint de dilatation, nous recommandons de le changer en totalité. 

L’évolution des produits dans ce domaine a été importante ces dernières années et de ce fait,  il 
serait préférable de mettre en place un joint à peigne du type MAGEBA RE LS100 ou équivalent. 
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VII. ESTIMATION DES COUTS 
 

Sur la base du devis Mageba du 14 février 2013 

Coûts en francs suisses, hors taxes 

 

 Variante Alga 

 

Dépose et remplacement de la totalité du 
joint ALGA par un joint identique CHF 61’000 

Réfection joint bitume élastomère des trottoirs : 
inclus   

Travail de nuit inclus   

Divers et imprévus 15% CHF 9’150 

Honoraires de l’ingénieur civil CHF 16’000 

 

 Variante complète, recommandée 

 

Dépose et remplacement de la totalité du 
joint ALGA par un joint MAGEBA type RE-LS100 CHF 58’000 

Y.C. Mise en place de ce même joint sur les 
trottoirs   

Travail de nuit inclus   

Divers et imprévus 15%  8’700 

Honoraires de l’ingénieur civil  16’000 

 

 

Planning des travaux : 

 A convenir avec les entreprises 

 Température idéale de pose : env. 20°C 

VII.0. Annexe 

 Devis MAGEBA 

 Documentation MAGEBA RE-LS100 
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